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Préambule 





I : Contexte national et départemental 

 

A : Contexte national : 

1) Cadre juridique et définition de la domiciliation 

  

 





2) Procédure d’accès à la domiciliation : 

 

 

 

 

 

  

  

 

3) Le schéma départemental de la domiciliation : 

 

 

 

  ;

 





B : La domiciliation dans le département Pas-de-Calais, 

éléments de diagnostic : 

1) Données d’activité des CCAS 
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2) Données d’activité des organismes agréés 
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C : Etat des lieux des acteurs de la domiciliation dans le Pas-

de-Calais 
 

1) Les services de domiciliation des CCAS/CIAS et des organismes agréés dans le 

département du Pas-de-Calais : 

 
  

  

  

  

 

 

 





 

 

 

 

 

 





 

 

 

 





2) L’accueil des publics jeunes : 

 

 

 

 









3) La domiciliation des publics « gens du voyage »  

 

 

 

   

 





 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 









 

 

 





 

 





4) La domiciliation des personnes victimes de violences conjugales et/ou 

intrafamiliales  

,





  

  

 





 





  

 

 

  

 





5) La domiciliation de personnes sortantes de détention  

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 





 

 

 





 

6) La domiciliation des ressortissants hors Union européenne et des demandeurs 

d’asile : 

 

 

 

 

 





II : Objectifs, orientations et prescriptions du 

schéma

A : Évaluation de la mise en place des actions prescrites dans 

le précédent schéma : 

1) Remobilisation des acteurs et mobilisation de nouveaux acteurs : 

 

 

  

  

   

 

 :





 

 

 

2) Harmonisation des pratiques :  

 

 

  

  

 





3) Promotion du dispositif : 

 

 

 

 

 

  

B : Objectifs du schéma départemental 2022 : 

1) Objectifs du schéma : 

  

 

  

 

  :

   

  





 

2) Objectifs thématiques pour l’accompagnement à la domiciliation de publics 

spécifiques. 

 

  ;

  

 





III. Modalités de mise en œuvre et de suivi du 

schéma 

A : Pilotage et suivi du schéma départemental : 

1) Le comité de pilotage du schéma départemental (COPIL) : 

 

2) Le comité technique du schéma départemental (COTECH) : 





3) Secrétariat et outils : 

 





B : Tableau récapitulatif des indicateurs de suivi des objectifs : 
 

Tableau récapitulatif des fiches actions et indicateurs de suivi des objectifs 

 

FICHES 
ACTIONS 

OBJECTIFS 
PUBLICS 

CIBLES 
INDICATEURS 

D’ÉVALUATION 
BONNES PRATIQUES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE 

 
 
 

Fiche n°1 
 
 

 
Mieux 

accompagner 
pour l’accès aux 

droits 

Améliorer le diagnostic social au moment de la 

domiciliation et faire en sorte que le lien établi par 

la domiciliation soit la base d’un accompagnement 

global. 

Faire évoluer les indicateurs pour que les 

organismes agréés et CCAS puissent indiquer les 

sorties positives du dispositif de domiciliation. 

Orienter le public des petites structures ou 

communes vers le SIAO ou les organismes agréés 

pour que ceux-ci puissent bénéficier d’un 

accompagnement. 

Lutter contre la précarité numérique. 

Communes. 

Organismes 

agréés. 

CCAS. 

MDS. 

 

 

Développement de 

critères de suivis qualitatifs 

pour avoir des retours sur 

les parcours et les 

accompagnements ayant 

mené à une sortie positive 

du dispositif. 

Développement de l’accès 

au numérique et aux 

démarches 

dématérialisées. 

 

 

 

Témoignages. 

Retours d’expériences sur des 

accompagnements mis en place dans le 

département du Pas-De-Calais. 

 

 

Valoriser les témoignages et les retours d’expérience des 
organismes agréés et CCAS qui ont pu réaliser un 
accompagnement global à partir de la domiciliation. 
 

Étudier avec la DIHAL les possibilités d’évolution de 
DOMIFA afin que soit indiquées les motifs des radiations 
pour recenser les radiations positives. 
 

Lutter contre la précarité numérique en promouvant l’accès 
à des postes informatiques dans les organismes agréés et 
les CCAS volontaires ou en utilisant l’offre existante 
(Emmaüs, Maisons France service…). 
 
 
 

 

Fiche n°2 
 

Améliorer les 

partenariats 

territoriaux. 

Favoriser les liens SIAO/CPAM/CAF en faveur 
des publics domiciliés. 
 

Sensibiliser les professionnels aux procédures et 
à la réglementation relative à la domiciliation pour 
développer une culture métier. 
 

Favoriser les liens 
PASS/SIAO/CCAS/Organismes agréés pour 
l’ouverture des droits en faveurs des personnes 
sans domicile fixe et de la population étrangère. 

CCAS. 
 

Communes. 
 

Organismes 
agréés. 
 
 

Harmonisation du circuit 
d’information sur la 
domiciliation. 
 

Liens établis avec la CAF 
et la CPAM (adresses 
BALU connues, 
conventions réalisées si 
nécessaire). 

 

Réunions métiers du 
COTECH. 

Entretenir les liens entre les services de 
domiciliation et les autres partenaires 
référents. 
 

Liens infirmières PASS/SIAO qui font le 
lien entre PASS et équipes de rue. 
 

Information systématique du SIAO de 
Boulogne à la CAF et la CPAM dès 
l’ouverture d’une domiciliation et dès la 
radiation. 
 

Utiliser la plateforme partenariale pour 
les questions relatives à l’accès aux 
droits. 

Liens CCAS/Organismes agréés 
lorsqu’une orientation a été refusée pour 
éviter les ruptures de parcours. 

Mettre en place le circuit d’information auprès de la CPAM 
et de la CAF dès la domiciliation d’un usager et dès sa 
radiation pour favoriser l’information commune et l’accès aux 
droits des publics. 
 

Solliciter des conventionnements auprès de la CPAM pour 
accéder à l’extranet de cet organisme afin de favoriser, à 
terme uniquement par ce biais, les échanges entre les 
différents partenaires. 
 

Réaliser des COTECH « métiers » tous les deux ans avec 
les professionnels et bénévoles réalisant directement la 
domiciliation avec des thématiques (l’entretien individuel, 
respect de a confidentialité, pratiques de radiation, circuit 
d’information et d’accès aux droits). 





 

Fiche n°3 
 

Harmoniser les 

pratiques. 

 

Utilisation de DOMIFA  pour les associations 
agréées dès 2023. 
 

Promotion de DOMIFA aux CCAS afin que ces 
derniers puissent exploiter ce logiciel. 
 

Transmission aux partenaires (CCAS, 
Communes, MDS) de la liste des organismes 
agréés accompagnée d’une information 
générale sur la domiciliation. 

CCAS. 
 

Communes. 
 

Organismes 
agréés. 
 

Rapports d’activité sur 
DOMIFA. 
 

Réunions 
d’arrondissements 
organisées. 

Entretenir des liens entre les services 
de domiciliation (CCAS, organismes 
agréés) et les autres partenaires 
(référents RSA, CAF, MDS). 
 

Utiliser la plateforme partenariale pour 
les questions relatives à l’accès aux 
droits (OSMOSE). 

Remplacer les anciens rapports d’activités par ceux de 
DOMIFA à partir de 2023 pour les organismes agréés. 
 

Promouvoir DOMIFA auprès des CCAS sans logiciel de 
gestion et transmettre la trame statistique de DOMIFA afin 
de permettre aux CCAS souhaitant garder leurs logiciels 
de gestion, d’apporter des statistiques identiques à celles 
proposées par DOMIFA. 
 

Transmettre et informer les partenaires (CCAS, 
Communes, MDS) sur la domiciliation afin d’apporter aux 
organismes, notamment ceux situés dans les zones 
rurales, une parfaite connaissance de la réglementation 
en vigueur en matière de domiciliation. 
 

Réaliser des réunions d’arrondissements pour que le 
niveau d’information sur la domiciliation soit le même dans 
chaque territoire. Ces réunions permettront également de 
promouvoir le dispositif. 

 
 
 

Fiche n°4 
 

Domicilier les 
publics en 

habitat mobile. 

Informer les gens du voyage sur la 

domiciliation et leurs droits. 

 

Analyser la répartition des missions dans le 

département : quand faire appel aux 

associations, quand faire appel au CCAS. 

 

Accompagner l’ensemble des partenaires dans 

la domiciliation de ces publics. 

Gens du 

voyage. 

Gens du 

voyage 

sédentarisés. 

Suivi de la réalisation 
des modalités de mise en 
œuvre des objectifs 
(conventions, informations 
aux voyageurs). 

Entretenir des liens entre les services 

de domiciliation et les autres 

partenaires (référents RSA, CAF, 

gestionnaires d’aires d’accueil). 

Utiliser la plateforme partenariale pour 
les questions relatives à l’accès aux 
droits. 

Suivi des objectifs dans le cadre du COTECH (DDETS). 
 

Préciser-le « qui fait quoi » en termes de domiciliation 
des gens du voyage dans le schéma départemental et par 
le biais de la page internet de la préfecture. 

 

Inclure une formation concise sur la domiciliation dans 
les livrets prévus par les aires d’accueil dans le cadre du 
SDAHGV (gestionnaires). 

 

Développer des bonnes pratiques pour orienter les 
publics dans la domiciliation de leur entreprise (pour 
limiter la confusion avec la domiciliation pour la personne 
physique). 





 

 

Fiche n°5 
 

Accompagner la 

domiciliation 

des publics 

incarcérés et 

faciliter l’accès à 

leurs droits. 

 

 

 

Informer les détenus sur leurs droits à la sortie 

et les démarches à poursuivre après la sortie en 

priorisant l’accès aux droits sociaux, au 

logement et à l’insertion par l’emploi. 

Améliorer la connaissance des dispositifs 

existants pour coordonner les acteurs. 

Maintenir la domiciliation et domicilier auprès 

des CCAS et des organismes agréés les 

personnes en détention. 

 

Personnes en 
détention. 
 

Sortantes de 
détention. 

 

Réunions effectives du 
COTECH spécifique. 
 

Établissement d’un 
réseau de bonnes 
pratiques. 
 

Amélioration des liens 
avec la CAF. 

 

 

 

Convention CCAS de 
Longuenesse/SPIP. 
 

Accompagnements déjà mis en place 
(AVDL Habitat Insertion, convention 
ASA/SPIP). 
 

PDALHPD : Conventionnement 
CAF/SPIP pour prioriser l’ouverture des 
droits des personnes en détention dès 
leur sortie avec un rdv individualisé en 
prison par un gestionnaire conseil de la 
CAF. 

Identifier, dans les communes avec des établissements 
pénitentiaires, quel est l’acteur devant réaliser la 
domiciliation et construire des conventions permettant le 
maintien en domiciliation des personnes détenues. 
 

Organiser un COTECH spécifique sur la domiciliation et 
l’accès aux droits pour suivre les actions et améliorer la 
connaissance des acteurs des territoires concernés (en 
DDETS avec SPIP, Conseil départemental, CCAS, 
associations, SIAO 62). 

(PDALHPD)-Réaliser des diagnostics à l’intérieur des 
centres pénitentiaires (via le SIAO ou associations AHI). 

(PDALHPD) -Améliorer l’ouverture des droits à la sortie 
d’incarcération, étudier la possibilité d’accélérer le 
traitement des dossiers RSA au niveau de la CAF. 

Valoriser les dispositifs existants pour le logement et 
l’hébergement (IML Passerelle, contingent préfectoral, 
places d’hébergement spécifiques) en informant les CCAS 
sur ceux-ci, le COTECH, des supports de 
communication). 

 

Fiche n°6 
 

Développer la 

domiciliation et 

l’accès aux 

droits des 

personnes 

victimes de 

violences 

conjugales et 

intrafamiliales. 

Développer la domiciliation des personnes 
victimes de violences conjugales et 
intrafamiliales en proposant des agréments et 
une prise en charge spécifique 
 

Améliorer l’accès aux droits et aux démarches 
à l’aide du dispositif de la domiciliation pour 
lutter contre les violences administratives et 
financières. 

Victimes de 
violences 
conjugales et 
intrafamiliales et 
leurs ayant-
droits. 

Nombre d’associations 
agréées dans le 
département. 
 

Nombre de personnes 
domiciliées et si possible 
statistique sur les 
radiations positives. 
 

Réalisation d’au moins 
deux COTECH de suivi du 
dispositif. 

Domiciliation auprès de l’association 
HAJ et de l’EPDAHAA avec la 
possibilité de recevoir son courrier 
spécifiquement dans ces structures. 
 

Pour HAJ, possibilité d’avoir une 
adresse le temps de faire les 
démarches même lorsqu’une adresse 
est déjà existante. 
 

Proposer la domiciliation pour éviter la 
rupture de lien avec l’association et 
également pour démarrer un premier 
acte de sortie de l’emprise. 

Développer des accueils et services courriers spécifiques 
dans les associations avec une démarche 
d’accompagnements sociaux adaptés et un interlocuteur 
unique, avec un accès confidentiel et sécurisé au courrier. 
 

Assurer un suivi du nombre de personnes domiciliées par les 
associations spécifiques à ce public et obtenir des 
informations sur les radiations positives. 
 

Développer des COTECH et groupes d’échanges métiers 
sur la domiciliation et l’accès aux droits des femmes victimes 
de violence et intégrer cette thématique au suivi des accueils 
de jours du plan cadre de lutte contre les violences faites aux 
femmes. 
 

Réaliser des partenariats territoriaux pour la domiciliation et 
l’accès aux droits (convention CCAS – organismes agréés, 
liens avec la CAF) 
 

Améliorer la communication autour de ce dispositif 
spécifique de domiciliation. 





GLOSSAIRE DES SIGLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





ANNEXES 

Annexe 1 – Références réglementaires 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006074069/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037398470/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037398470/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028772256/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028772256/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030985460/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030985460/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032551267?r=k3RDAzT2GT
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032551267?r=k3RDAzT2GT
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032551273?r=RZtok8rhWI
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032551273?r=RZtok8rhWI




 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032551718/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032551718/
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43202
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43202
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43202
https://www.pas-de-calais.gouv.fr/contenu/telechargement/40499/252533/file/SDAHGV%202019%202024%20v%20finale_29mai19.pdf
https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/system/files/2018-07/MeP%20PRAPS-PRS%202018-2023%20(DYNAMIQUE)-BAT%20.pdf
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/hauts-de-france/content/download/60389/397112/file/SRADAR%202019-2021.pdf
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Annexe 2 – Liste des organismes agréés du département du 

Pas-De-Calais 

ASSOCIATIONS AGREES DOMICILIATION JUILLET 2023 

Arrondissement 
Association ou  

établissement public 
Adresse Nature de l'agrément 

ARRAS 

SIAO 
Association AUDASSE 

29 rue des Rosati 
62000 ARRAS 

Généraliste 

Association d’Aide aux 
Sans abri (ASA) 

70 rue Gustave Colin 
62000 ARRAS 

Généraliste 

Association 4 AJ 2 rue du Larcin 62000 ARRAS Jeunes de 16 à 30 ans 

Association le coin 
Familial 

1 rue Victor Leroy 
62000 ARRAS 

Généraliste 

BETHUNE 

SIAO 
Association Habitat 

Insertion 

122 rue d'Argentine 
62700 BRUAY-LABUISSIERE 

Généraliste 

Association La Vie Ac-
tive 

Accueil de Jour La Vie Active 30 
rue du Docteur Roux, 62232 AN-

NEZIN 

Victimes de violences  
conjugales et intra 

Familiales 

753 avenue du Pdt Kennedy 
62400 BETHUNE 

Siège généraliste 

BOULOGNE 

SIAO  
E.P.D.A.H.A.A. 

Pôle des deux caps 
Hameau de Ledquent-BP14 

62250 MARQUISE 

Généraliste 

Victimes de violences  
conjugales et intra 

familiales 

AMIE DU  
BOULONNAIS 

10 allée Méhul 
62200 BOULOGNE-SUR-MER 

Jeunes de 18 à 30 ans 

SAINT-OMER 
SIAO 

Association Mahra le 
Toit 

92 rue Edouard Devaux 
62500 SAINT-OMER 

Généraliste 

CALAIS 

SIAO  
Association Mahra le 

Toit 

90 rue Descartes 
62100 CALAIS 

Généraliste 

Association Habitat 
Jeunes 

18 rue Gustave Cuvelier 
62100 CALAIS 

Victimes de violences  
conjugales et intra 

familiales 

MONTREUIL 
SIAO 

Association FIAC   
 

448 rue de l'impératrice 
CS 10098 62603 BERCK CEDEX 03 

Généraliste 
 

LENS 
SIAO 

Association APSA 

4 rue de l'église 
BP 115 

62300 LENS 
Généraliste 





Accueil de jour 9 de 
coeur 

56/58 rue Saint Antoine 
62300 LENS 

Victimes de violences 
conjugales et intra fami-

liales 

1 rue Saint-Elie 
62300 LENS 

Siège généraliste 

Département 
du 

Pas-de-Calais 

Association 
 la Sauvegarde du 

Nord 

501 rue Gustave Delory 
62110 HENIN-BEAUMONT 

Gens du voyage, familles 
de culture Rom 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 Fiches actions 





Fiche action n°1 : Mieux accompagner pour l’accès aux droits 

Objectifs 
proposés : 

 

 

 

 

 

Publics 
cibles : 

 

Pilotes et 
Partenaires 

  

Modalités de 
mise en 
œuvre : 

 

 

 

 

Indicateurs 
d’évaluation : 

 

 

Calendrier : 

Territoires 
cibles : 

 

Bonne(s) 
pratique(s) : 





Fiche action n°2 : Améliorer les partenariats territoriaux 

Objectifs 
proposés : 

 

 

 

Publics cibles : 
 

Pilotes et 
Partenaires 

  

Modalités de 
mise en 
œuvre : 

 

 

,

  

Indicateurs 
d’évaluation : 

 

 

Calendrier : 
 

Territoires 
cibles : 

Bonne(s) 
pratique(s) : 

 





 
 

Fiche action n°3 : Harmoniser les Pratiques 

Objectifs 
proposés : 

 

Publics 
cibles : 

 

Pilotes et 
Partenaires 

  

Modalités de 
mise en 
œuvre : 

 

 

 

Indicateurs 
d’évaluation : 

 

Calendrier : 

Territoires 
cibles : 

 

Bonne(s) 
pratique(s) : 

 

 





Fiche action n°4: Domicilier les publics en habitat mobile 

Objectifs 

proposés : 

 

 

 

 

 

Publics 

cibles : 

 

Pilotes et 

Partenaires 

  

Modalités de 

mise en 

œuvre : 

 

  

 

 

 

Indicateurs 

d’évaluation : 

 

Calendrier : 





 

 

Territoires 

cibles : 

 

Bonne(s) 

pratique(s) : 





Fiche action n°5: Accompagner la domiciliation des publics 
incarcérés et faciliter l’accès  à leurs droits  

Objectifs 
proposés : 

 

 

 

Publics 
cibles : 

 

Pilotes et 
Partenaires 

  

Modalités de 
mise en 
œuvre : 

 

 





Indicateurs 
d’évaluation : 

 

 

 

 

Calendrier : 

Territoires 
cibles : 

 

Bonne(s) 
pratique(s) : 





 

 

 

 
Fiche action n°6 : Développer la domiciliation et l’accès aux 

droits des victimes de violences conjugales et intrafamiliales 

Objectifs 
proposés : 

 

Publics 
cibles : 

 

Pilotes et 
partenaires 

  

Modalités de 
mise en 
œuvre : 

  

 

Indicateurs 
d’évaluation : 

 

Calendrier : 

Territoires 
cibles : 

 

Bonne(s) 
pratique(s) : 





Annexe 4 – Kit de communication 









Annexe 5 – L’imprimé CERFA 


